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MIEL A ENBEURE:
UN «NOM COMPLECTIF» (*)

Dans la plus ancienne grammaire du français, le Donait françois —
écrit vers 1400 par quelques « bons clercs » parisiens pour le sieur
Johan Barton (J) —, on trouve un passage particulièrement intéressant,
dont le premier éditeur, Edmund Stengel (2), ne semble pas avoir compris

le sens. Le passage se trouve au début de la section consacrée aux
parties du discours (3). Après l'énumération des différentes parties du
discours (nom, pronom, verbe, participe, adverbe, conjonction, préposition

et interjection), le Donait fournit un traitement détaillé du nom

(*) L'auteur tient à remercier le Fonds national belge de la recherche scientifi¬
que de son support, et MM. K. Baldinger (Heidelberg), G. Roques (C.N.R.S.,
Nancy), Th. Städtler (Heidelberg), G. Straka (Strasbourg) et W. Van
Hoecke (Leuven), qui ont bien voulu discuter des problèmes d'édition de
texte et d'interprétation de formes qui se sont posés lors de la préparation
d'une édition critique du Donait (à paraître).

(1) Sur le Donait françois, voir F. Brunot, Histoire de la langue française des

origines à nos jours (nouv. éd.), tome I : De l'époque latine à la Renaissance,

Paris, 1966, pp. 393-394 ; L. Kukenheim, Esquisse historique de la
linguistique française et de ses rapports avec la linguistique générale,
Leiden, 1962, p. 16 ; J.-C. Chevalier, Histoire de la syntaxe. Naissance de la
notion de complément dans la grammaire française (1530-1750), Genève,
1968, pp. 138-140, 145-146 ; P. Swiggers, « La plus ancienne grammaire du
français », Medioevo romanzo 9, 1984, pp. 183-188. Le texte du Donait est
conservé dans un seul manuscrit (Oxford, All Souls College, Codrington
Library, ms. 182, ff. 316rb-321va).

(2) L'édition de Stengel est basée sur une copie du manuscrit faite par un
étudiant, R. Brede ; voir E. Stengel, « Die ältesten Anleitungsschriften zur
Erlernung der französischen Sprache », Zeitschrift für neufranzösische
Sprache und Literatur 1, 1879, pp. 1-40 (pour le Donait françois : pp. 25-33).

(3) Donait, f. 318vb 28-321va 18. Cette section comprend, outre une introduction,
une description des noms, des pronoms et des verbes. Les sections précédentes

du Donait sont consacrées au classement des lettres (316rb 38-317rb 11)
et aux accidents (espèces, figures, nombre, personne,...) des mots (317rb 12-
318vb 27). Pour une description complète du contenu du Donait, cf. notre
article mentionné dans la note 1.
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(défini comme « chescun mot que porte le nom de une chose par soy
mesmes ou pendant d'un aultre », f. 319ra 21-23), conformément à la
tradition latine incarnée dans l'Ars minor et l'Ars maior de Donat (4),

et codifiée dans le premier livre des Etymologiae d'Isidore de Seville (5).

Dans la partie consacrée à la classification sémantico-formelle des

types de noms, il est question des « maniers » des substantifs : « Quantz
maniers est il de ces noms que sont appeliez substantifs » (f. 319rb 6-8).
Parmi les « maniers » des substantifs, une distinction est faite entre
noms univoques, équivoques, collectifs, absolus et « complectifs » :

« Univoque, sicome un home ; equivoque sicome cest mot ou collectif,
sicome peuple ; complectif, sicome miel a enbeure ; absolut, sicome
dieu » (f. 319'b 8-12) (6).

L'exemple du nom « complectif » faisait problème pour Stengel, qui
a lu mielaen beure (7) ; la lecture matérielle miel a en-beure (f. 319'b
11-12 ; après en, il y a un tiret à la fin de la ligne 11) s'impose (8). Or,
comment faut-il interpréter cette séquence Signalons tout d'abord
qu'elle doit répondre à la notion de « nom complectif », c'est-à-dire un
nom élargi par un complément déterminatif (nom -I- de + nom ; nom +

(4) Aelius Donatus, Ars grammatica, dans H. Keil éd., Grammatici latini
réimpr. Hildesheim, 1961), vol. IV, pp. 355-402 (Ars minor : pp. 355-366 ;

Ars maior : pp. 367-402). Sur la « tradition de Donat », voir la synthèse de
L. Holtz, Donat et la tradition de l'enseignement grammatical. Etude sur
l'Ars Donati et sa diffusion (IV'-IX' siècle) et édition critique, Paris, 1981

(cf. P. Swiggers dans Bulletin de théologie ancienne et médiévale, t. XIII,
1984, n° 1225, et P. Hamblenne, « Un échelon dans la réédition scientifique
des Grammatici Latini : l'Ars Donati, par L. Holtz », Les Études classiques
53, 1985, pp. 252-256).

(5) Voir notre article « Isidore de Seville et la codification de la grammaire
latine », Studi Medievali 3a serie, 25, 1984, pp. 279-289.

(6) Nous avons souligné les mots qui constituent les exemples de la classifica¬
tion des substantifs proposée dans le Donait. Le copiste du texte a sauté
une partie après « cest mot ou » ; il manque une classe de substantifs dans
l'énumération (cf. 319rb 6-8 : Quantz maniers est il de ces noms que sont
appeliez substantifs - Six.).

(7) Stengel, art. cité, p. 29.

(8) M. Th. Städtler (communication personnelle) propose comme lecture conjec¬
turale « mielcien beure », mais reconnaît que cette lecture pose des problèmes

d'interprétation considérables.



MIEL A ENBEURE 131

à + nom) (9). Il convient donc d'interpréter la séquence comme une
suite nom + à + nom. Le mot complectif (au sens de « complétif »)

serait ainsi la première attestation de ce terme grammatical (10). Quant
à l'interprétation de la séquence, nous proposons d'y lire une graphie
pour « miel à ambre ». Il s'agit bien sûr de l'ambre gris, qu'on utilisait
comme condiment, aromate ou reconstituant (n). La graphie enbeure

pour ambre (12) pourrait s'expliquer par une influence latérale du mot
ambur(e) « tous les deux » (à côté de ambedeus, ambedous, ambesdeux,
ambesdous, ambdeus, amdous, etc.) (13), mais il nous semble préférable
d'y reconnaître la graphie <C eu > pour la voyelle lubrifiante qui

(9) La dernière construction (en tant qu'expression de possession : robe à

homme, chausse à femme) reçoit une place prépondérante dans la première
grammaire française imprimée, celle de John Palsgrave, Lesclarcissement
de la langue françoise (1530).

(10) On complétera donc le FEW, vol. II, p. 983 : « Apr. completiu « qui sert à

compléter » (14. Jh.), mfr. complétif (1503) ». Complectif ne figure pas dans
le FEW.

Les grammairiens latins utilisaient les termes complectivus et comple-
tivus pour caractériser une espèce de conjonctions : il s'agit des conjonctions

(vero, autem, tarnen, qui combinent des phrases (« quae copulant
sententias »). Voir le Thesaurus Linguae Latinae, vol. III (Leipzig, 1906-
1912), col. 2081 (complectivus) et col. 2098-2099 (complëtïvus). Ce dernier
terme s'emploie surtout dans un sens théologique (completiva humanitas
Christi ; completiva perfectio). Chez certains grammairiens (Diomede,
Servius), le terme complexivus est utilisé comme synonyme de complectivus/
completivus (avec application aux conjonctions).

(11) Voir TLF, vol. II, p. 704, s.v. ambre1 (« substance organique molle, de couleur
généralement cendrée, au parfum musqué, provenant des excrétions du
cachalot et que l'on rencontre flottant sur les mers ou rejetée sur les côtes
de certaines régions tropicales»), où l'on trouve les deux citations suivantes

: J.-A. Brillât-Savarin, Physiologie du goût, 1825, p. 342 : « Il est bien
que tout le monde sache que si l'ambre, considéré comme parfum, peut être
nuisible aux profanes qui ont les nerfs délicats, pris intérieurement il est
souverainement tonique et exhilarant ; nos aïeux en faisaient grand usage
dans leur cuisine, et ne s'en portaient pas plus mal » ; V. Hugo, Le Rhin,
1842, p. 215 : « Les personnes de condition l'adoucissent avec le sucre et
l'aromatisent avec l'ambre gris ».

(12) Sur ambre, l'AND, fase. 1, p. 24 est très succinct : « ambre, aum - s. amber :

boutouns de coral et de l'a. BOZ Char 263 ». Cf. aussi Tobler-Lommatzsch,
vol. I, col. 329-330 (ambre ; ambrin). Pour l'étymologie ('anbar > ambarl
ambra), voir FEW, vol. XIX, p. 7, et TLF, vol. II, pp. 704-705.

(13) Voir AND, fase. 1, s.v. ambedeus, et ambure (p. 24).
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s'intercale entre le b et le r (14). Dans cette position, le a s'est labialisé
et a été prononcé comme [0], rendu par la graphie <C eu > (15).

Louvain. Pierre SWIGGERS

(14) Dans le Donait on trouve également des exemples d'une voyelle lubrifiante
entre i et r (cognoisterey — à côté de cognoistrey —, adjointerons).

(15) Sur la labialisation de a devant ou après des sons labiaux, voir M. K. Pope,
From Latin to Modem French, Manchester, 1934, p. 119 (§ 275).

Pour la variation graphique en ~ am'am (cf. dans le texte du Donait :

Anglois - Engleterre ; bellement - mesmemant), voir M. K. Pope, o.e., p. 285

(§ 719).
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